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don en espéces défiscalisé de 31865 euros

Par small, le 21/11/2012 à 11:43

Doit on tenir compte des dons antérieurs dits Sarkosy et remonter 15 ans en arriére

Par youris, le 21/11/2012 à 13:21

bonjour et merci

Par Radiopolemploi, le 21/11/2012 à 13:31

De rien Youris !

Par small, le 08/12/2012 à 15:12

Je ne troujve pas réponses de youris et raidopolemploi sur le site
Merci
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